
Bruxelles, le 23 janvier 2006
D(2006) 

compte-rendu de la réunion du Comité  du 12 janvier 2005

1. Compte-rendu de la réunion du 13 decembre 2005

Le compte-rendu est adopté à l’unanimité.
2. Organisation de la réunion du 2 février 2006

2.1. - Organisation de l’Assemblée Générale :

- Pour ce qui concerne le vote sur les statuts, il est décidé que seuls les membres qui auront payé 20€ peuvent voter. Les autres peuvent régulariser leur situation   le jour même et voter.

- Bertrand SORET et Yves CRETIEN se tiendront à l’entrée pour contrôler les présences et remettre un bulletin de vote. Ils auront les deux listes (ceux qui paient 20€ et ceux qui paient 12,39€).
- Le vote se fera à main levée avec un bulletin ou bien par vote secret si c’est demandé.

- Un rappel sera envoyé aux cotisants ainsi qu’une lettre d’information.

2.2.  Organisation du repas
- Liste des invités de l’AFFCE  au repas: Mme BOURGOIS (Bilatérale), M et Mme Pierre SELLAL (RP), M et Mme GENDRY, (RP), M  et Mme LEGRAND (ING), M et Mme PIPELIER (Consulat), M et Mme SCHEER (Pernod Ricard), les quatre anciens Présidents de l’AFFCE (MM. MALBOIS, NIZERY, BLIN et MESRCH). La liste des invités est décidée et un courrier sera envoyé par Michel RICHONNIER. 
- Discours au début du repas de Michel RICHONNIER et  de Gilles GUILLARD qui remettra un cadeau de remerciement de l’AFFCE au Président sortant ; dégustation commentée de cognac, en fin de repas, par le maître de chaix de la maison Cognac Martel.
- Maurice THOMAS présente le menu qui convient à tous les membres du Comité.
4- Recomposition du Comité
Michel RICHONNIER annonce son souhait de se retirer de la fonction de Président pour raisons personnelles, à l’occasion de l’AG extraordinaire du 2 février 2006, après un peu plus de 3 ans et demi (comme je dois co-signer, il me parait difficile de me lancer des fleurs…).

Après en avoir parlé aux trois autres vice-présidents, le seul candidat est Gilles GUILLARD qui est élu à l’unanimité par le Comité comme nouveau Président de l’AFFCE.

Le nouveau Président prendra ses fonctions  après  l’AG extraordinaire du 2 février 2006. 
Le Comité décide à l’unanimité de nommer Michel RICHONNIER Président d’honneur de l’AFFCE, à compter du 3 février 2006.
Pour la place de vice-président libéré par l’élection de Gilles GUILLARD, deux candidats sont en lice. Don Jacques FAGGIANELLI est élu par 7 voix contre 5 et prendra ses nouvelles fonctions de Vice-Président à compter du 3 février 2006..

Aldric LEBORGNE  sera en charge de la rédaction de la lettre mensuelle d’information en remplacement de Gilles GUILLARD.

5.
Divers

Jean-Jacques RATEAU nous fait part des problèmes pour enregistrer l’AFFCE au Consulat ou à l’Alliance française. L’enregistrement se fera au domicile du nouveau Président.
Maurice THOMAS nous informe des dispositions concernant les statuts des cercles de loisir enregistrés auprès de la Commission européenne.
Michel RICHONNIER                                                  Fabrice ANDREONE
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